SAS CAROLINE PARENT ET ASSOCIES

10 B Rue des Naigeons


21200 Beaune

SIREN 493856595
N° TVA Intracommunautaire FR 42493856595

N° Accise FR 007 859 E 0656

            ATTESTATION N°19-2022 D’ACHAT DE BIENS OU DE SERVICES EN        

       FRANCHISE DE TAXES SUR LA VALEUR AJOUTEE (ART 275 DU CGI)

     Je soussignée, Caroline PARENT PDG de la Sas CAROLINE PARENT ET ASSOCIES, atteste que la Sas CAROLINE PARENT ET ASSOCIES achète le 26 octobre 2022 auprès de la SAS FRANCOIS PARENT 1 Place de l’Europe 21630 Pommard des vins pour un montant hors taxe sur la valeur ajoutée de 14 160,00 € (quatorze mille cent soixante euros).

Je certifie que :

a) ces biens sont destinés en l’état à faire l’objet :

                -d’une livraison à l’exportation,

Au cas où les biens ne recevraient pas la destination ayant motivé la franchise, l’entreprise sus-nommée s’engage à acquitter la TVA pour un montant de 2 832.00€ Sans préjudice des pénalités applicables prévues aux articles 1725 à 1740 du code général des impôts.

Par décision n° 210 01 51 651/13/2022 du 4/1/2022 prise par le Centre des Impôts de Beaune, notre société est dispensée de soumettre à la formalité du visa, pour l’année 2022 les attestations en franchise de TVA. 

                                                  Fait à Beaune le 24 octobre 2022
                                                                  Caroline Parent 

                                                                  PDG
Attestation n°19-2022
